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Nous vous présentons cette fois un condensé de notre entretien réalisé avec les dirigeants de 

la MJC dernièrement :  
 
 

La MJC vit actuellement une grave crise : il y a de moins en moins d’adhérents. 
 
L’équipe en place a pourtant fait preuve de son savoir faire. Elle a repris le flambeau voici 13 

ans déjà à une époque où l’association était en sommeil (ou stand by) faute de participants. S’en suit 
une période ascendante pendant une dizaine d’années, la MJC compta jusqu'à 250 adhérents. 
 

Les conjonctures évoluent, la fédération nationale privilégie la professionnalisation de 
l’encadrement des enfants. En effet dans beaucoup d’activités, il est obligatoire de passer par les 
services de personnels agréés, et non plus par des bénévoles compétents. Cela entraine fatalement une 
hausse des cotisations (18 à 45 euros). 
 

Le manque d’émulation au niveau départemental favorise le fonctionnement des grands 
centres des grandes communes (avec permanents et subventions), au détriment des petites structures 
(comme la nôtre) qui elles, fonctionnent essentiellement grâce au bénévolat de certains habitants. 
Même au niveau intercommunal, les projets, mal relayés localement, n’aboutissent pas : une tournée 
d’un spectacle de cirque dans les 10 communes environnantes n’a fait l’objet que de 5 demandes de 
participation. 
 

Ces dernières années, les loisirs semblent de plus en plus chers, les mentalités changent, 
l’individualisme est très tendance à tous les niveaux. Néanmoins beaucoup de péxéens gardent une 
bonne image des activités de la MJC : les cavalcades de carnaval et d’halloween ont connu de grands 
succès fédérateurs avec la participation d’un public nombreux .Ces périodes fastes, où la Mairie 
déléguait facilement l’organisation de tout ce qui était festif à la MJC, sont révolues. En effet, les 
subventions, proportionnelles aux nombre d’adhérents, diminuent. Les locaux (salle de la Treille, salle 
du saut du broc) se dégradent dans l’indifférence générale. Les « grincheux » qui ne voient de ces 
manifestations que les traits malheureux (dégradations minimes ou bruit) se font de plus en plus 
entendre. 
 

La MJC tiendra en septembre l’assemblée générale de la dernière chance. 


